
	

	

	
Journée	d’études	sur	l’éthique	de	la	recherche	et	la	responsabilité	scientifique	

	
Mercredi	15	mai	2019,	10h-17h	
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Dans	le	prolongement	des	apports	théoriques	du	MOOC	de	l’Université	de	Lyon	sur	l’«	Éthique	de	la	
recherche	»	 et	 afin	 d’approfondir,	 du	 côté	 des	 disciplines	 relevant	 des	 arts,	 lettres,	 langues	 et	
sciences	humaines	et	sociales	(ALL-SHS),	les	réflexions	présentées	à	partir	d’exemples	fréquemment	
tirés	des	sciences	exactes	ou	expérimentales,	l’ED	3LA	organise	une	journée	d’études	sur	l’éthique	de	
la	recherche	et	la	responsabilité	scientifique.	

Même	 si	 ces	 questions	 pourront,	 à	 l’occasion,	 être	 évoquées,	 l’accent	 ne	 sera	 pas	
prioritairement	 mis	 sur	 l’intégrité	 scientifique,	 qui	 implique	 le	 respect	 de	 normes	 partagées	
garantissant	 la	qualité	(originalité,	fiabilité,	authenticité)	des	productions	de	la	recherche	:	elles	ont	
notamment	été	abordées	dans	la	conférence	inaugurale	prononcée	par	Michelle	Bergadaà	lors	de	la	
rentrée	solennelle	du	17	janvier	2018	(http://3la.univ-lyon2.fr/spip.php?article119).	On	s’intéressera	
surtout	aux	questions	 relatives	à	 l’éthique	 et	à	 la	 responsabilité	 scientifique,	qui	 sont	 sous-tendues	
par	 deux	 types	 d’enjeux	 largement	 convergents	:	 ces	 questions	 engendrent	 une	 réflexion	 sur	 les	
valeurs	et	finalités	d’une	recherche	telle	qu’elle	est	définie	dans	un	projet	et	mise	en	œuvre,	au	sein	
d’une	institution,	par	des	pratiques,	

- réflexion	 qui,	 d’une	 part,	 prend	 notamment	 pour	 horizon	 le	 sens	 de	 cette	 recherche	 (sa	
pertinence,	 ses	 incidences	 écologiques,	 économiques,	 sociales,	 politiques)	 par	 rapport	 à	
des	attentes	sociétales	

- et	qui,	d’autre	part,	parce	que	le	savoir	engage	des	formes	de	pouvoir,	se	traduit	en	termes	
de	responsabilité	scientifique.	
	
Cette	journée	a	d’abord	pour	objectif	de	susciter	autour	de	ces	questions	un	dialogue	entre	

doctorant·es,	à	partir	des	 situations	concrètes	 (objets,	modalités	 scientifiques)	 rencontrées	dans	 le	
cadre	 de	 leurs	 recherches	 en	 cours.	 C’est	 pourquoi	 les	 discussions	 se	 dérouleront	 sous	 la	 forme	
d’ateliers,	organisés	par	des	modérateur/trices,	dont	les	thématiques	seront	définies	en	fonction	des	
propositions	reçues.	

Pourront	être	privilégiées,	sans	exclusive,	les	situations	suivantes	:	
- recherche	portant	 sur	des	objets	 soulevant	des	questions	 liées	 à	 la	 propriété	des	données	

recueillies	et/ou	des	productions	culturelles	exploitées	;	
- recherche	 impliquant	 (entretiens	 et/ou	 collecte	 de	 données	 sur	 le	 terrain)	 des	 personnes	

dans	 le	 respect	de	 leur	dignité,	de	 leur	autonomie,	de	 leur	 vie	privée,	du	principe	de	non-
discrimination	:	 modalités	 d’obtention	 de	 leur	 consentement,	 de	 leur	 implication	 dans	 le	
protocole	 de	 recherche	 (et	 capacité	 du/de	 la	 chercheur/euse	 à	 rendre	 compte	 de	 la	
définition	 de	 ce	 protocole)	;	 perspective	 d’une	 restitution	 des	 résultats	 de	 la	 recherche	
auprès	des	personnes	concernées	;	

- recherche	impliquant	le	recours	aux	outils	numériques	:	modalités	de	collecte,	de	traitement,	
de	stockage,	de	diffusion	auprès	de	la	communauté	scientifique	en	vue	de	leur	réutilisation	
future	;	questions	liées	à	la	protection	et	à	l’éventuelle	confidentialité	des	données	;	

- recherche	 prenant	 des	 formes	 ou	 reposant	 sur	 des	 dispositifs	 spécifiques	:	 recherche	
participative	(voire	recherche-action)	;	recherche	financée	par	une	institution	privée,	avec	le	
surgissement	 éventuel	 de	 conflits	 d’intérêts	 mettant	 en	 question	 l’indépendance	 et	
l’impartialité	du/de	la	chercheur/euse.	



	

Au	sein	des	ateliers,	les	échanges	seront	précédés	par	la	présentation,	par	les	participant·es,	
en	 une	 dizaine	 de	 minutes,	 de	 leur	 situation	 de	 recherche	 et	 des	 questions	 d’éthique	 et	 de	
responsabilité	scientifique	qu’elle	soulève.	

	
Les	 propositions	 d’interventions	 sont	 à	 adresser	 (Olivier.Ferret@univ-lyon2.fr)	 avant	 le	

15	janvier	2019	:	le	programme	prévisionnel	de	la	journée	sera	présenté	lors	de	la	rentrée	solennelle	
de	 l’ED,	 le	16	janvier,	et	 le	programme	définitif	 sera	diffusé,	 sur	 le	 site	de	 l’ED,	dans	 le	courant	du	
mois	de	mars.	


